
Corbeil-Essonnes 

Nathalie Boulay-Laurent, Conseillère régionale
1ere adjointe au maire et Vice-Présidente de la communauté 
d’agglomération Seine-Essonne jusqu’en juillet 2009

Passionnément

Nous savons combien vous êtes inquiets à l’heure actuelle et cela pour plusieurs raisons :
	 - Depuis des années l’encadrement administratif manque cruellement de stabilité. Les 
	 changements incessants nuisent considérablement au bon fonctionnement des services. 

	 - Jusqu’à présent l’absence de projet politique et les fluctuations permanentes ne permet	
	 taient pas une visibilité  du travail à accomplir. 

	 - S’il revient aux élus de fixer l’orientation politique et les objectifs à atteindre. Il est  
	 nécessaire qu’ils le fassent dans un dialogue permanent avec les agents. L’expérience de  
	 chacun est indispensable à la réalisation des projets. 

Ce dialogue a jusqu’à présent fait défaut.

Je m’engage dés que le conseil municipal sera mis en place à consacrer deux journées par semaine 
pour aller à votre rencontre. Je veux en effet avoir la possibilité de nouer avec chacun d’entre vous 
un dialogue sincère et constructif. J’y consacrerai le temps nécessaire jusqu’ à ce que je vous aie 
tous rencontrés. 

	 - La transparence sera pour nous une règle fondamentale. 

	 - Le recrutement et l’évolution de carrière doivent se faire en fonction des compétences de 	
	 chacun et des besoins des services. 

	 - Nous accorderons une attention toute particulière à la formation.

	 - Nous savons que pour certains services la question des heures supplémentaires a fait 
	 débat. Nous nous engageons à nouer un dialogue constructif avec le personnel concerné. 

.../...Ne pas jeter sur la voie publique. Vu le candidat.

Corbeil-Essonnes le 21/09/2009

Lettre ouverte au personnel municipal     

Madame, Mademoiselle, Monsieur,



Nous avons la volonté de valoriser la compétence interne par la formation où la validation des 
acquis de l’expérience. 

Nous encouragerons les agents à transmettre leur savoir faire et leur expérience en accueillant des 
apprentis ou des stagiaires. 

Le rôle des syndicats dans une collectivité territoriale  comme dans le secteur privé est nécessaire 
à l’équilibre des pouvoirs. Nous avons la volonté de travailler en bonne intelligence dans le respect 
des prérogatives de chacun. 

Pour m’épauler dans toutes ces actions j’ai choisi de confier à Jean-Louis Calvinhac la fonction 
d’adjoint auprès du personnel.  Son activité professionnelle à la SNCF lui à permis d’acquérir une 
expérience précieuse qui s’ajoute à ses qualités de dialogue et d’écoute. 

Nous sommes porteurs d’un projet d’espoir, ambitieux, pour notre ville. 

Il ne pourra se réaliser sans vous, sans votre participation active. 

Nous souhaitons le construire avec vous.   


